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INTRODUCTION GENERALE

La contrainte par corps est une mesure qui li;st presque

chaque fois prononcée dans les procès pénaux contre les personnes

condamnées et débitrices envers l'Etat ou les particuliers.

La hature~j~ridique de cette institution fait encore

aujourd'hui l'objet de plusieurs controversés.

Notre suj~t, nous l'avons intitulé : ~ la contrainte par

corps en droit burundai.s. " Pourqu oi avons-nous ch ois i ce suj et ?

Pour deux raisons. Tout d'abord tette institution n'a pas

encore fait jusqu'ici l'objet d'aucune étudè en droit burundaisJ elle

ne figure dans aucune oeuvre doctrinale au Burundi. De plus, à voir 1a
législation burundaise sur cette matièrs,.on s'étonne de voir qu'il

existe plusieurs lacunes qu'il convient de. combler.·La deuxième raison

nous vient tout droit des exigences du droit pénal moderne., de la .

science ou de la politique pénitentiaire, qui sont aujourd'hui favara-'

bles à la suppression des " courtes peines de prison " dont la
.....- -.--._- --._--.~--_.--_ .._- -._--_._~

contrainte par corps semble êtr3 une dans certaines applications.'

Cette mesure fait elle même l'objet de plusieurs critiques.

C'.est pourquoi, nous nous sommes proposés d'analyser

cette institution en droit burundais et d'émettre des points de vue,

qui, ,nous l'eSpérons,. pourraient constituer dans l'avenir une source

d'inspiration pour le législateur lorsqu'il sera amené à examiner cet~e

mesure.

-t
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ï
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1
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Notre travail a aussi pour but de dresser au bénéfice du

lecteur un tableau schématique mais plus ou moins exhaustif qui lui

permettra de se faire une idée sur cette institution~
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La rareté de la documentation en droit burundais (abiénce

des travaux pré~aratoiresi doc~rine insuffisante), nous a conduit à

recourir de temps en temp~ aux droits français et belge et parfciis

m@me à la jurisprudence étrangère qu'il convient de considérericomme

des principes généraux du droit en vertu dè l'ordonnance du 14 mai

1BB6. A noter cependant quien droit français, ll·exercice de ~~tte vOie

d'Bxécu~ion est quasimeni supprimé è l'heure actuelie.

Not~e travail, nous l'avons divisé en troisp~itie8~

Pour que le lecteur puisse bien comprendre cette institufioni nous

aVons esti~é qu'il étadt de notre devoir de bien lui défi~ir c~tte

notion, de lui dresser son cadre historique afin qV'il pu~ss~ ~uivre

par étapes comment cette institution est née et s'est développée

jusqu'à nos jours.

Ainsi, nous avons consacré notre première partie aux

aspects fondameni~ux et historiques de la contrainte par cbr~s. La

deuxième partie cc; notre étude est consacrée au do.maine d' applïcation

de cette mesure, I::nfin, la troisième; partie traite de l'exécution et

des effets de la bontrainte par corps. Nous terminerbns notre travail

par une conclusiD1 géné~ale~
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Définition et but de la contrainte par corps

.,

• 1

SectionI .' Définition

Le' code pénal du Burundi, en posant le priti=ipe de la

contrainte par corps n'a pas défini celle-ci., Pour le faire, nous

allonsh6us aider de quelques définitions proposées pa~ certains

auteurs ..

Pour MINEUR, la contrainte par corps est une voie d'exd~

cution consistarit dans l'emprisonnenlart du condamné pour le forcèr à

payer ce qu'il doit à l'Etat DU à la partie lésé8.(1)

Pour BOUZAT et PINATEL, la contrainte par corps est un

moyen de contrainte au paiement consistant dans l'incarcération du

débiteur pour l'irciter à découvrir les ressources cachées qu'il a

pu dissimuler DL È se procurer les moyens de satisfaire sadette •.(2)

Ces ceux définitions donnent un même principe, à savoir

la cdntraintè au paia~ent par la privation temporaire de la liberté~

Ainsi donc, on pe It dire, en consid§rant les articles .78

et 80 du code pénal livre premier du Burundi, que la contrainte par

porps est une mesure prohoncée en cas de condamnation pénale et

des~in~e à forcer le condamné par la privation temporaire de sa

liberté à payer ce qu'il doit à l'Etat DU à la partie lésée, à savoir

les frais de justice DU les restitutions et les dommages-:-intérêts.,

PronQIftI(~~' en matière pénale ,._ la contrainte par corps

est le seul cas d'emprisonnement pour dettes civiles~

(1) MINEUR (5), comm~ntaire du code pénal congolais, 2eme édition,
Bruxèlles,' Maison F" Larcier,195J,p •. 62.• _""

(2),BOUZAT (Pl et PINATEL (J), Traité dedr.oit pénal et de ,criminologie,
2èmEi édition, T.'I I-, Paris, Librairie Dalloz;' r-97D,
nO 1443.

j
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Sec"U_on 2 But. de la conttainte pa~ corps

Comme il re~sort de la définition, la contrainte par

corps a pour rôle d'assuœer le recouvrement des cohdamnatiohs

pécuniaires.

Le but de cette mesure réside dans l'intimidation. En

effet, les condamnés ne peuvent s'acquitter rapidement de leurs dettes

que. si on les contraint. Pour ce faira, le législateur a voulu les

at~,eindre dans ce qu(Ï, semble êtri3 ).[; droit le pllJS précieux d'un être

h u ~:~'in, saI i berté.

Par cette mesure,-on estime que la privatioh'de la

liberté que celle-ci entraîne sera de nature à vaincre liinertie d'un

débiteur ou condamné de mauvaise foi, bref, que la menace d'incarcé­

ration ou l'emprisonhement de celui-ci va l'inciter à payer. Aussi,

le condamné, craindra-t-il la prison? il fera tout pour y échapper

en r~ssemblant des fonds pour payer ce qu'il doit~

D'une manière générale, la contrainte par corps telle

qu'elle est pratiquée aujourd'hui est destinée à prévenir la fraude

ou la mauvaise foi et à assurer la fidèle exécution de ses

engagements (3). C'est pourquoi, certains auteurs parlent d'une 6p~BuVe

de solvabilité.

Ainsi~la contrainte par corps perd sa.raison d'être ou

son efficacit~ lorsqu'elle est prononcée contre un condamné insolvable

ou contre ceux qui ne redoutent pas la prison, car,. à leur égard on

ne peut plus parler du but intimidant que renferme cette mesure~

( 3 ) Pandectes belges, T.XXV, VO contrainte par corps, nO 5 bis.

, 1

L-----,'~------ J
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La contrainte par :orps, anciennement appelée prison pour

dettes ou exécution sur la parsonne est un procédé qui date de très

longtemps. Ses débuts, nous les devons au droit romain primitif.~Cette

institutiori, on la reirouve également au Moyen-~ge et en droit

franco-belge que nous avons hérité de la colonisation.

Section. 1 Le .dro.i t, romain

..

.'" i

A Rome, le droit de créance était un véritable lien

personnel, crest la personne qu débiteur qui répond de ses engagements

et l'exécution sur la personne était le procédé ordinaire de l'exécu­

tion forcéeo

En droit romain primitif, lorsqu'un débiteur ne pouvait

s'exécuter après Evoir été mis en demeure, son créancier pouvait le

saisir:'Oes pouvoirs plus étendus lui étaient reconnu; c'est ainsi

que le créancier rouvait faire de son débiteur son esclave ou le

vend~~ ou bien 13 tenir emprisonné chez lui dans son ergastule (4).

L'isolvabilité du débiteur, était, à cette époque,

assimilée à un délit et se résumait en ces termes : " Qui non scilvit
1

in aere in cu te " (5)

Quelques temps après, il y eut certaines atténuations et

l'on vit aPParaître certains procédés d'exécution sur les biens

notamment la " bonurum vendi tio " (6), mais après la chute de l' Empir,e

romain on revient pendant un certain temps à l'ancien procédé d'exécu­

tion sur la personne •

-----------------------~--------
(4) Ergastule, du l~tin e~gastulum, nom neutre r antiquité romaine

prison pour les esclaves condamnés à des travaux pénibles

(5) entendez, celui qui ne s'acquitte pas de S8 dette paie de sa peau.
(6) bonorum vCnd~tio : vente en bloc des bien du débiteur.



,. Seètion 2 Le.Moven-âqe

"- 7 -

L1exécution sur la personne du débite~r était également

. prévue dans les coutumes barbares, et comme eri droit romain, le débi­

teur qui ne pouvait payer était à la merçi de son créancier qui

pouvait l'emprisonner ou le vendre.

Au moyen-âge cependant, il se produit un changement:

l'Etat voulant s'assurer le monopole de la répression, l'emprisonnement

pour dette' ne garantit pl~s que les condamnations pécuniaireè au

profit du Trésor. Désormais, les particuliers ne peuvent plus exercer

ce moyen pour le recouvrement de leur créance.

Le code civil organisa cet emprisonnement sous le nom de

contrainte par corps et en France, l'ordonnance criminelle de 1670 en

fit application en matière pénale. Ce fut la création des prisons pour

dettes, mais la contrainte par corps fut pourtant abolie par une loi

du 29 mars 1793 puis rétablie quelques temps après contre les

comptables des deniers publics.

Comme on le voit; crest au XVIiIe siècle qu'il y eut pdur

la première fois, une tendance en faveur de la suppression de cette

institution.

Section 3 Le droit franco-belge

1

J
, J~

i
1

L'étude qe l'évolution de la contrainte par corps en droit

franco-belge revêt une grande importance~ En effet, c'est sUr l'ancien

code français, imité par le législateur belge et donc par le législateur

colonial que l'on s'est inspiré p8ur établir celui du Congo-Belge

applicable aussi à l'époque au Ruanda-Urundi. D'ailleurs, même

aujourd'hui, les dispositions relatives à la contrainte par corps en

droit burundais ne sont que la reprodu6tion intégrale des textes

français ou balges~

j
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Al' é poq ue de la ra d i3ction des c ode St' la contrain te par

corps fut maintenue dans plusieurs matières~ il en est ainsi en

matière civile, commerciale forestière et pénale ..

L'exécution de la contraînte par corps fut suspendue par

un décret du 9 mars 1848 sous le gouvernement pro~isoire mais en la

rétablit quelques temps après.

A cette époque, un autre courant, farouchement opposé è

cette institution vit le jour, ce courant lui reprochait le fait

d'ass8~ir son éfficacité sur la souffrance résultant de l'incarcéra­

tion et par conséquent de s'apparenter à une vsrîtable peine corporelîe~

Il fit même valoir que cette mesure n'était rien d'autre qu'un moyen

de chantage: (7).

En réponse è ce mouvement, une loi du 22 juillet 1867

abolit la contrainte par corps en toute autre matière que pénale.

Désormais, elle ne devient applicable qu'en matière criminelle,

correctionnelle ou de simple police pour le recouvrement des conda~na­

tions pécuniaires: amendes, restitutions, dommages-intérêts au

profit de l'Etat ou des particuliers (8).

C'est à cette législation, nous semble-t-il que le

législateur colonial s'est rallié pour réglementer la contrainte par

corps au Congo-belge et au Ruanda-Urundi.

Section 4 L8 contrainte par corps en droit burundais

Comme nous venons de le voir, la loi du 22 juillet 1867

fut une source d'inspiration importante pour le législateur colonial,

c'est ainsi qu'il prit des dispositions analogues dans son décret du

27 avril 1897 portant code pénal du Co~go-belge, ces mêmes disposititins

furent reprises in extenso par le décret du 30 janvier 1940 portant

code pénal burundais.

(7) Jurisclasseur r Procédure pénale, V. contrainte par corps nO 14
(8) Répertoire de droit pénal et de procédure pénale, T l, Paris,

1967, VO contrainte par corps, nO 14
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Il convient de soulign~r qu'en introduisant cette

inétitution dans les colonies, le législateur colonial avait

érigé cette mesure en une véritable peine et lui reconnaissait ce

caractère tandis qu'en droit belge cu métropolitain, cette mesure

était considérée non pas comme une peine mais une voie d'exécution
,J

(9)

1

1
~

Actuellement la mat~ère 8e trouve conj~iGtement regie

par le code pénal en ce qui concerne les conditions j'application et

pa~ le code proc~dure pénale en cs qui concerMe Ifexécution de la

contrainte par corps.

L'évolution de cette institution en droit burundais

s'est réalisée dans un sens presque opposé à celui des droits belge

ou français. En 8ffet~ alors que ceux-ci tendent à adoucir

l'application de la contrainte par corps~ le législateur burundais

a par contre renforcé cet~e mesure.

\

------------------------------
(9) ~No.velles, Droit colonial, T l, p. 235
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Nature juridiq!-le dB la contrainte par corps

1

Si la dér.inition de la contrainte par corps ne pose pas

de problèmes, il n'en ·.est pas de même lorsqu'il s'agit de déterminer

la nature juridique de celle-ci.

Pour Une bonne partie de la jurisprudence aihsi que de

la doctrine, la coMtrainte par coros est une voie ·d'exécution.

Par contre certains auteurs, et une partie infime de la jurisprudence,

tout en acceptant ce caractère, lui reconnaissent en plus ~ertains

caractères de peine.

Une telle situation,a prévalu dans la jurisprudence

coioMiale, ~ar, ~omme on le sait. le législateur colonial avait érig~

cette mesure en une véri~able pein~ (10).

L'exposé des motifs du nouveau code pén~l fait ég~lement

état de cette situation en déclaranto Il A défaut de restitu'er ou de

payer les dommages-ihtérêts, la contrainte par corps éqtivaut en prati­

que à une peine de servitude pénale. Il (11)

A l'heure actuellB, on admet que la ~ontrainte par corps

est une voie d'exécution mais présentant parfois dans certaines

applications quelques caractères de peine.

A ce propos, Alfred LEGAL déclare: Il l'opposition de

nature entre les deux institutions, peine et contrainte par corps n'est

pas absolue. Si la contrainte par corps slanalyse dans son principe

comme une' moyen de recouvrement, on SI accorde à reconnaître que du

fait qu'elle comporte une privation totale de liberté subie sous

forme d'internement dans un établissement pénitentiaire, elle présente

par la 'force de chose un aspect représsif. (12)

Diaprès BOUZAT et PINATEL, la contrainte par corps revêt

le caractère d'une ~eine en cas d:insolvabilité ou de réhabilitation

du condamhé et en cas d'extradition. (13)

-----~--~~;--~-----------------------

(10 )'Yvoir p. "
(11) B.OB'. nO 6/81, 1er juin 1981
(12) LEGAL (A) La nature juridique de la contrainte par corpR,R.6.C.1965
(13) BOUZAT (R) et PINATEL (J), op.ciL p~ 1382, nO 1443 p.8.57
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Section" i "

La contrainte parcorrs' co~~ vQie _9: exacu t"ion

Tous les auteurs 8:Jilt unanimes pour reconnaître à la

contrainte par corps sa nature de voie drexécution~ En effet, elle

e~t une véritable exécution forcée et diffère tou~ simplem~ni des

saisies en ce sens qu'elie est exercée, non sur les biens et créances

dU débiteu~~ mais sur Sa personne même~

La contrainte par cors prés'ente les caractè"res légaux ~

non d'une peirie", mais d'une mesurd d'exécution forcéE! (14)~ c'est

pourquoi d'ailleurs, elle ne figure pas au chapitre! du tit~e II du

code pénal concernant la classificatio~ des pei~~~ mèis aU èhap{it~ V

concernant les ~estitutions et les dommages~iritéEêt~~ ne pl~s, les

règles concernant la non rétroactivité des lois pénal~s nouvelles ne

jouent pas en cette matière:

De c[ ~ue la contrainte par corps est une vo~e d'exécution,

ii en résulte qL!Elle n'~>.'PeLit s'irq>ùter à ù~e' peine d 1 empr:Lsonnement(1S).

De même en cas de grâce ou d'emnistie; elle reste d'application ca~

la grâce suspenc l'exécution de la peind,et, par là~ demeure sa~s
. - .-

~ffet sur l'exécution ~e la contrRinte par corpsh

La contrainte par cor, s est donc une voie d'exécution et

non une ~eine, Car la loi ne lui B pas r~connu ce dernier care~tère.

Section 2 La c'ontrainte par cor;.Jsexceptionnellement assimilée
à' Une pe"ine

Si la loi nIa pas érigé la contrainte par corps en une

peine, certains auteurs, certaines jurisprudences, lui, ont cependant

reconnu ce caractère disant que dans certaines applications elle

équivaut à une peine, pa~ exemple lorsqu'elle est prononcée contre un

condamné notoirement insolvable, dans ce cas, elle ne différe en rien

à la servitude pénale subsidiaire., Il en est ainsi également en

matière de réhabilitation et dl~xtradition.

--------------------------------, '

(14') Répertoire" pratigue de droit belge, 'Jo infraction
répres~'vn en général~ J VII nO 30

(15) 'voir infra p. 39

'.

Infract~on et
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§ 1. En cas d'insolvabilité du condamné

On admet que la contrainte par corps revêt le caractère

d'une peine lorsqu'elle est prononcée contre un condamné notoirement

insolvable. E~ effet, dans ce cas, elle remplace la. condamnation et

joue le rôle d'un empri~ohnement subsidiaire, car une fois la

détentiori subie, elle ne peut plus être. renouvelée et les poursuites

en recouvrement ne peuvent plus avoir lieu même si par après le

condamné revient à des meilleures fortunes (16).

Comme on peut le constater, la contrainte par corps dans

oet~e hypothèse n'a plus pour rôle de provoquer un paiement devenu

impossible mais seulement de remplacer celui-ci. A. LEGAL va dans le

même sens et déclare: Il A l'égard des insolvables la loi ne l'~carte

pas malgré la certitude de pratique qu'elle ne peut aboutir à son

résultat rropre ef qu'on ne saurait dès lors lui assigner d'autre

rôle que celui d"lln emprisonnement subsidiaire. Il (17)

§ 2. En matière d'extradition

La loi burundaise est muette à ce sujet, mais il ressort

de nombreuses lé~islations, e~ l'occurencB de la législation française

que l'exécution de la contrainte par corps peut permettre de diff~rer

la remise de l'extradé au pays requérant. (18)

La contrainte par corps est également assimilée à une

peine en cas de réhabilitation du condamné 6~ son exécution équivaut

au paiement des condamnations pécuniaireso Ce dernier cas, nous

l'examinerons amplement dans notre troisième partie.

La distinction des deux institutions, peine et contrainte

par corps, peut paraître un peu claire lorsqu'on compare cette

dernière avec la servitude pénale subsidiaire.

(16) dans le même sens, JVJII\JEUR (50), op. cit~ p. 64
(17) LEGAL (A.), .oP. cit. po 869
(18) BOUZAT (P) et PINATEL (J.), op. cit., p. 1383
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La différence entre la contrainte par corps et la

servitude pénale subsidiaire.

Lorsqu'il s'agit de comparer la contrainte par corps et

la servitude pénale subsidiaire? on se rend compte malgré certaines

similitudes qu'il existe une différence fondamentaie.

tes deux institutions bi3n qu'emportant toutes deux une

privation de liberté, bien que le condamné peut dans chaque cas

écha~per è l'emprisonnement en payant les sommes qui lui sont réclamée~~

bien que suivant les mêmes règies en ce qui concerne le principe de.. la

personnalité, la diffèrence fondamentale réside cependant dans le

fait que la servitude pénale subsidiaire ~GmplaC8 une peine notamment

la. peine d'amende et devient par ce fait une peine accessoire tandis

que la contrainte par corps, bien que supposant une condamnation

pénale ne remp12ce pas une peineû

Il ccnvient d'ajouter en plus que la contrainte par corps

ne libère pas le condamné qui l'a subie tandis que la servitude pénale

subsidiaire libère totalement le condamné et le recouvrement de

l'amende ne peut plus pour ainsi dire avoir lieu.

Tcut3fois, et c 1 est lè O~L8 contrainte par corps rev§t

une nature hybride, lorsque celle-ci est_p~ononcée contre un débiteur

insolvable, elle devient une vérit~ble paine comparable è la servitude

pénale subsidiaire d'autant plus qu'elle ~8 peut plus ~tre renouvellée

une fois subie et qu'il est admis dans ce cas que le recouv~5ment ne

peut plus avoir lieu Sl le débiteur revient è des meLlieures fortunes(19)

Dans cette hypothèse donc, elle équivaut au paie~ent des condamnations

pécuniaires.

(19) Dans le même sens~ fvJINEUR (Go), op. cit.? p, 64
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L

Ù'une maniè~e plus ou moins générale, la contrainte

par cotps n'est pas uhe véritable peine, ce n'est que son régime

juridique qui dans la pratique prêt~ à l'idée d'une peine.

En effet, les règles ap~licab~es an cette matière sont déduites par

anàlogie des règles applicables aux peines, il en est de même en ce

qui concerne soh mode d'eMécution, elle se réalise sous la forme

d'un emprisohnement. C'est pourq~oi d'ailleurs, le législateur

burUndais l'a assimilée pour son exécuti~n è la servitude pénale (20)

----------------------_._--------
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Caractère obliqatoire ou facultatif de la contrainte

·par corps

Lorsque iiarticle 80 du code pénal livre l dispose que

i'exécution descondamnations aux restitutions, aux dommages-intérêts

et auX frais peut être poursuivie p3r la voie de la contrainte par

corps, il ne faut pas déduire ~ue celle-ci est toujours facultative.

Cet article risque d'être mal compris quand on ~3it que dans certains

cas elle est obligatoire et s'impose au juge qui paut no~ seulement

la proroncer mais doit la prononcer, et parfois mgme, dtoffice.

.Section 1 ta contra/te obligatoire

1

L

,En matière répressive, la contrainte par corps est

obligatoire~ et c'est d'office que le tribunaÙl doit l'ordonner,

par exemple, pour le recouvrement des frais au profit de l'Etat,

tandis qu'elle doit être demandée par la victime de l'infraction

quant aux dommages-intérêts ou aux restitutions. (21)

Dans ces deux cas, clest une obligation qui est impoèée

aU juge et celui-ci ne peut omettre de la prononcer. La contrainte

par corps est maintenue avec sm caractère obligatoire pour toute

~ondamnation civile prononcée par une juridiction répressive acces­

soirement è l'ap~lication d'une peine.

Ainsi, la contrainte Par corpe cesse d'être obligatoire

dès que l'insta-nce se présente comme uri procès purement civil,

indépendant de l'incriminatioo pénale du fait qu~. y 3 donné naissan~e

parce qu'alors l'action civile apparait somme entièrement distincte,

séparée ou disjointe de l'action publique (22). Il faut rattacher

cette hypothèse è l'application de la contrainte par corps lorsqu'une

infraction vient d'être amnistiée (23)~

---------------------------------
(21) HAUS (J.J.), Principes généraux du droit pénal belge, T II; Gand,

Librairie générale De Ad. Hoste, 1879, p. 322
(22) Novelles, T XXV, va contrainte ;:::'3r corps,p.p.596
(23) voir infra p. 53.
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S~ttion. 2

L

Commel nous venons de le voir, la contrainte par corps

est facultative en toute autre matière que pénale ou lorsque le ~rocès

r~vêt purement un caractère civile

Il convient cependant de noter que même en matière pénale,

elle peut être facultative dans certains cas. On admet ainsi qu'elle

est facultative lorsque les dommages-intérêts ou les restitutions

~ont prononcés au profit de la p3rtie civilee Dans cas, le juge a

la f~c~lté de la prononcer.

Jugé : " la contrainte par corps ne peut être ordonnée

d'office pour assurer l'exécution de la condamnation prononcée en

faveur de la partie civile (24).

La question devient un peu difficile lorsqu'il s'agit

des dommages-intérêts prononcés contre un dénonciateur téméraire.

Certains auteurs disent qu'elle est facultative dans ce caS et le

tribunal ne peut la prononcer d'office. Pour d'autres par contre, la

dénonciation calomnieuse est une infra.ction à la loi pénale et la

contrainte par corps doit être obligatoire pour le recouvtement des

dommages-intérêts qui en résulte lorsqu'elle est demandée par l'accusé

ou le prévenu acquitté (25).

(24) Cass, 10 août 1920, Répertoire pratique du droit belge, 1. VII
VO infraction: infraction et répression en général 1950 p.51

(25) HAUS (J.J.), op. cit, nO 1089
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Ile Partie DOj\llA1.NE Dr APPLICATIOÎ\J DE LA CONTRAII'1TE PAR CORPS

1
• 1

. i
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. Préliminaire

La contrainte par corps suppose d'abord une condamnation

pénale. Elle est incompatible avec ce~tainBs infractions et certaines

peines. De même~ c~rtaines persohneS échappent è l'application de

celle-ci, enfin, elle ~e garantit que quelques créances è savoir les

dommages-intérêts, les restitutions et les frais de justice.

Cette deuxième partie consacrée au domaine d'application

de la contrainte par corps nous l'avons divisée en quatres thapitres~

Le chapitre premier traite de l'influence de la nature

des infractions et des peines sur cette mesure, le second chapitre est

consacré aUx personnes soumises è la contrainte par corps, le troisième

chapitre aux créances garanties ~ar celle-ci et le dernier chapitre

à la durée de la contrainte par corps.
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Chapitre 1er

19

L'influence de la ~ature des infractions et des peines

Ce chapitre comprend trois sections. La première section

concerne la nature des infractions et la contrainte par corps, la

seconde traite de la nature des peines et la contrainte par corps

tandis que la troisième section parle de la contrainte par corps

exercée par certaines administratiCN~~.

Section 1 La natUre des infractions et la contr3inte par corps

.~

~ 1

La contrainte par corps ne suppose pas seulement pour son

application une incrimination, mais il faut aussi que la culpabilité

du condamné soit établie. Elle est applicable donc à toutes les

infractions ~e droit commun, le doute pèse cependant en ce qui concer­

ne les infractions politiques et les infractions des forces armées où

l'on se demande si elle est aussi applicable.

§ 1. Les infracti~ns de droit commun

En règle gérié~ale) une infraction cause toujours un double

dommage un dommage public et un dommage privé qui à leur tour peuvent

engendrer soit une action publique soit une action civile.

Lorsque la culpabilité du condamné est établie, la

victime de l'infraction a droit à une réparation civile. La loi n'a

pas déterminé det quel genre d1infraction il peut s'agir~'il s'ensuit

que même une simple contravention ~eut donner lieu ~ l'application de

la contrainte par corps pour le recouvrement des frais, des restitu­

tions ou des dommages-intérêts qui en sont la conséquence.
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§ 2.· Les.. in fraction s .poli tique s

La loi burundaise n'a nulle part f3it mention de

l'exercice de la contrainte par corps en cas d'infraction politique.,

Certaines législations posent le princi~e qu'il n'y a

pas lieu de prononcer la contrainte par corps lorsque l'infraction

revêt un caractère politique, il en est ainsi en droit français.

Nous croyons qu'il en est de même en droit burundais~

La notion d'infraction politique n'est pa~ bien définie

en droit burundais, qu'est ce qu'il faut entendre par" infraction

poli tique il ?

Selon les définitions proposées par certains auteurs,

il se dégage deu~ conceptions. Les uns mettent l'accent sur le mobile

qui a guidé l'agent, c'est la conception subjective.

DJaprès celle-ci! serait considérée comme politique, une infraction

insp.irée par des buts ou des passions politiques., D'autres auteurs

par contre 9 mettent l'accent sur les droits ou intérêts lésés, c'est

la conception objective d'après laquelle constitue une infraction

politique celle qui porte att~inte à la sûreté de l'Etat ou à'~'ordre

politique de celui-ci.

La meilleure définition quant à nous, consiste dans

l'admission de ce~» deux définitions ou thèses et de considérer comme

politique une infraction qui porte atteinte à l'ordre politique d'~n

pays ou qui est inspirée par des buts politiques. Ainsi, lorsqu'Gne

infraction aura l'un ou l'autre caractère, il n'y aura pas lieu

d'appliquer la contrainte par corps.

Il est généralement admis qu'en cas d'infractions

concurrentes, l'une de droit commun, l'autre politique qu'il y a lieu

d'appliquer la contrainte par corps lorsque l'infraction la plus

sévèrement répri~éB est de droit commun t3ndis que dans le cas inve~se~

la contrainte par corps ne peut être prononcée (26)

(26) Chronique de jurisprudence, Droit pénal général, in R.S.C.,.1977
p. 669'
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§3o L'eE; infractions militaires
-'-'-- -,;....;=..;-'-",.,;:;,.~~"'"--'-..;;;.----~--

Il niy a pas de r~sposition exprès se eh la matière en

droit burundais et l'Oh se demande si la contrainte par corps péut

être appliquée en cas d'infractions militaires pour le recouvre~ent

des restitutions, dommages-intérêts ou frais prcnoncés aU profit de

l'Etat ou des particuliers~'

Nous croyons que l'3ffirmative slirr.pose. Cette solution

est adMise en droit français~ En effet, d'après l:article 362 d~ code

de justice militaire f±ançais, cette voie d'exécution devant les

juridictions des forces armées est exécut§e selon la procédure définie

par le code de procédure pénale (27)&

Section 2".__._--- La nRture des peines prononcé~s et la contrainte par corps.

1
.'P 1

[

1
1

La ç)ntrainte par corps est incomp&~ible avec certaines

peines, il en esi ainsi avec la peine de mort cu de servitude pénale

perpltucllsn On admet également qu'elle est incompatible avec les peines

d isci pl.in aire s"

Par contre, toutea les autres peines ne ~euvent faire

obstacle à l'application de cette mesure~

Dans cette section nous n'allons analyser que les peines

qui sont incompatibles avec la contrainte par corpsc

§ 1. Les condamnations à la peine de mort ou à une servitude pénale à

perpétuité.

L'on sait bien que la contrainte par corps ne peut

s'imputer sur la servitude pônale et ceci réciproquement&

Aux termes de l'article 113 du code de procédure pénale

ce n'est qu'après avoir subi la peine de servitude pénale que le

délingu~nt peut~être retenu en prison pour subir la contrainte par

corps o~ la servitude pénale selon le cas.

(27) Répertoire de droit pénal et de proc~dure pénale, T l, Paris,
Dalloz, Va contraint~par ~orps, na 22



En cas de condamnation è mo~t, il 8'av~re donc impossibl

~e recourir è cette voie d'exécutio~, le dé~èè ~tant diailleurs ~ne

cause d'extinction de la cont ainte par corps~ C~çi vaut ég~lement

pour le servitude pénale è perpétuité car dans ce Cas la déte~tiG~

du condamné se prolonge durant toute S9 vie jusqu'au jour o~ il ~é~~

en prison.

§ 2. Le.s condamnations disciplinai~

La loi burundaise ne"fait nulle part état de l'exercice

de la contrainte par corps en cas de condamnation disciplinaire.

Cette situation peut se justifier en ce sens qu'une

infraction disciplinaire n'est pas une infracti~n è la loi pénale et

qu'en plus elle donne lieu è une action disciplinaire et non è une

action publique LU civile.

La contrainte par corps n'étant d'application qu'en caS

de condamnation pénale aUx frais, aux restitutions et aUx dommages­

intérêts, c'e~t è juste titre qu'elle est incompatible avec les peines

disciplinaires.

§ 3. Les condamna~ions avec sursis

Le sursis ou condamnation conditionnelle est une notion

récente qui est apparue au XIXe siècle des nécéssités de la science

pénitantiaire, de la politique criminelle et de la nouvelle défense

sociale.

Le sursis a pour but d'éviter au condamné le contact

avec la prison. En effet, en introduisant le sursis, le législateur

a tenu compte du rôle néfaste des-prisons et a voulu donner une

chance de réadaptation au condamné; c'est ainsi qu'il a accordé aux

j~ges le pouvoir de surseoir à l'exécution de la ~eine.

Il existe deux sortes de sursis, le sursis simple et le

sursis avec mise è l'épreuve qui emporte une surveillance.
\.
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Qu'en est-il du sursis en cas de condamnation ~ la

Gontrainte par corps ?

Le sursis ne suspendant que l'exécution de la' peine, les

autres condamnations telles que les condamnations à l'amende; aUx frais,

aUX restitutions ou aux dommages-intérêts subsistent et restent dues,

ceci en vertu des articles 78 et 79 du code pénal.

Comme le recouvrement de ces condamnations pécuniaires se.

fait au moyen de la contrainte p2r COrrSy mesure piivative de liberté

se réalisant sous la forme d'un véritable emprisonnement, il se crée

une situation fort critiquable'. En effet, le législateur est presque

en contradiction avec le but qu'il s'est assigné lorsqu'il a admis

le sursis en droit burundais ; car bien qu'il y a sursis à l'exécution

d' une peine; privat ive de liberté le bénéficiaire du sursis sera par

le fait de la contrainte par corps emprisonné en cas de non paiement

des condamnations ~écuniaireso

La solution à apporter à ce problème parait très difficile.

D'une part, si les condamnations pécuniaires subsistent et sont'recouvra­

bles aU moyen de la contrainte par corps, on se demande dans ce cas si

le sursis produit On effe~ qus~cDnque. D'autre pert, si on faisait

disparaître celles·-ci, les sursi.taires n 1 auront plus la volonté de·

s'acquitter de leur dettes et c'est le Trésor qui Va en pâtir.

La meilleure solution consiste d'après nous ~ donner au

juge la faculté de décider ou d'oct~oyer un sursis à l'exécution de

la contrainte par corps lorsqu'un sursitaire est de bonne foi mais

n'est pas en mesure de se libérer faute des moyens c'est à dire quand

il est notoirement insolvable ou indigent.

Section 3 La contrainte par corps exercée par les administrations

Certaines administrations exercent la contrainte par corps
. "IiIfA.'"x' ....

pour le recouvrement des frais ou sommes prononcés au profit du Trésor,

il en est ainsi du service de contribution ou des finances.
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A II-heure actuelle, il nlexiste aucune disposition
..

expresse maiB avant la suppression de la contribution personnelle

minimum,. le dégislateur burunrais avait prévu la contrainte par corps

comme mqyen de recouvrement de cet impôt. En effet, un arrêté

mini~té~iel nO 100/395 du 2 mars 1964 avait fixé en ses articles 1, 2

et suivants les conditions d'application de la contrainte par corps

en Cas de non paiement de la contribution personnelle minimum. (28)

Il convient aussi de noter que cette mesure a été

également prévue en caS de réparations collectives par une ordonnance

législa~ive du 24 juillet 1944, rendue exécutoire au Burundi par

un e o. R•.U•. n 0 21 / 18 9 d u 28 0 c t 0 br e 1954. Cet t e 0 rd 0 nnan cepr é v0 yait

la contribution directe des indigènes à la réparation des dommages

oaus,és-- par les troubles. (29)

-;
-------------------------~-----!....=- (28) Codes et lois du Burundi, par Belon ( R) et DEL FOSSE ( P) ,._ 0

Bruxelles, M.F. Larcier 1970 ; BUJUi"IBURA 1970 p. 783

(29) Codes et lois du Burundi, 1970 1 p. 207

1
0\
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Personnes soumises à la contrainte par corps

1

i
l,
iÎi

-..

La contrainte p~r corps suppose au préalable une

condamnation pénale~ Se caractérisant pat un emprisonnement, elle

suit les règles applicables au* peines. Ainsi, elle ne ~eut atteindre

que le délinquant lui même et non les p~rsonnes civilement responsa­

bles du condamné.

D'autre part, certaines personnes sont exemptées de la

contrainte par corps : il en est ainsi des agents ou des fonction­

naires diplomatiques et, sous certaines conditions, des agents

consulaires.

Le législateur burundais a également exempté quelques

personnes de la contrainte par corps en considération de leur âge.

C'est ainsi que l~s v~eillards ne peuvent être soumis à cette mesure.

Contrairement à certaines législations, notamment à la
1:' __~~Q.~c.

législation 'Ï~§lwn!@;e, le législateur burundais n'a pas fait de

distinction de sexes. En effet, si en droit ~ct~g~ les femmes sont

exemptées de la contrainte par corps, il n'en est pas de même en

droit burundais. Le législateur n'a pas non plus exempté les mineurs

d'âge de cette mesure~

Enfin, la loi burundaise prévoit le cas du témoin

défaillant ou récalcitrant qui peut être soumis à la contrainte par

corps.

Ce chapitre comprend trois sections. La première concerne

les règles de la personnalité en ce qui concerne la contrainte par

corps, la deuxième traite des causes d'exemption de la contrainte

par corps tandis que la dernière section concerne le cas du témoin

défaillant du récalcitrant.
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,Personnali té,de 1~_co,htraillt8,par corps

Le principe est OJe seDl le délinquant reconnu coupable

et condamné peut être soumis ~ la contrainte par corps~

De ce principe, il résulte que cette sanction ne peut

atteindre hi le prévenu acquitté, ni le8 personnes civilement respon­

sables du condamné.

D1autre part, se réalisant sous la forme d'un emprison­

nement, :LI s'ensuit qu'elle ne peut être prononc§e ni exercée ~

l'encontre d'une personne morale bien qu'elle puisse faire l'objet

d'une condamnation pécuniaire. On admet cependant qutelle peut être

pron6ncée contre les directeurs ou membres d'une société comm~rDia18

reconnus pén aleme!1 t res pons able s 0

A cs'; effet, il a été jugé Il la c:m trainte par corps

'J.
1

"" )...

1
~.,

ne peut être exercée contre les personnes morale3 pour le paiement des

amendes~ frais r§~arations et dans les cas exceptionnels où une

société commerciala peut être condamnée à des peindes pécuniaires,

cette mesure ne doit pas être prononcée, seuls les directeurs ou les

membres de la société poursuiv~s péna~ement responsables peuvent être

astreints ~ la con~rainte par corps.1I (30)

Quid en cas de participation? En droit pénal, le

principe est que tous les individus condamnés pour un même crime ou

délit peuvent être condamnés solidairement au paiement des dom~ag8s-.

intérêts ou aux restitutionso Il n'existe pas de solidarité quant aux

frais.

Il e ;§té jugé: Il tous les pr§~enlJs qui succombent, que

leur participation ait été princi~a~e ou secondaire sont tenus

solidairement du paiement des dommages-intérêts, il en est de même

Si il Y a une partie civile e'"1 cal:se. Il (3!t)

(30) Répertoire de droit pénal et du procédure p§nale~ Paris, Dalloz ~

V'contrefiTte. par corps, nO 45

,1
1

(31) Cass, 2 avril 1951 EDMA 2 avril 1901 y MII\J:::UR, op cit, p. 63
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Ainsi donc, les coauteurs ou complices peuvent §tre

condamnés solidairement et lac~ntrainte par corps peut §tre prononcée'

contre chacun d'eux pour le recouvrement des condamnations pécuniaires.

Section 2 Causes d'exemption deia .. con train te par corps

j

1
1

.... i

Quelques personnes sont. eu égard à certaines considé~

rations, exemptées de la contrainte par corps. Il en est ainsi au

Burundi des agents diplomatiques et consulaires sous certaines

réserves et des personnes âgées~

Le législateur du Burundi n'a pas t comme c'est le cas

dans beaucoup de législations, exempté les mineurs de l'exercice de

la containte par corps.

~. Les aqents _~iplomatigues et consulaires

L8G agents diplomatiques et consulaires établis au

Burundi jouissen~ de certaines immunités et ne peuvent être ni

arr§tés, ni traduits en justice, En effet, l'article 9 du Code pénal

dispose. " Quiconque commet une infraction est, sous réserves des

conventions internationales s r les immunités diplomatiques et

consulaires, punis conformément à la loi. n

Cet article est une adaptation de certaines dispositions

de la convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les relations diplo­

matiques, à laquelle le Burundi a adhéré par le décret~loi nO 1/155

du 18 avril 1968 ( 32).

Il ressort de cette convention que les membres des

missions diplomatiques ainsi que ceux de leurs familles respectives

qui font partie du ménage ne peuvent être soumis à aucune forme

d'arrestation ou de détention, quI ils ne peuvent en principe §tre

traduits devant une juridiction pénale de l'Etat accréditaires et

qu'ils ne peuvent enfin être obligés de leur témoignage.

----------------------------------
(32) Codes 4- lois du Burundi, .1970, p. 25
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Dès lors que c8ux-ci sont exemptés des poursuites

pénales, il s'ensuit que la contrainte par corps n'est pas appli­

cable ~ cette catégorie de pe-,sonnes.

La raison d'être de ces immunités est sans doute foMdée

sur des notions de courtoisie internationale, d'une part le tespect

pour les pays qu'elles représentent et d'autre part la faveur qu'on

doit leur accorder pour faciliter leur mission. (33)

D'autres immunités concernent l~s agents bu fonction~

naires consulaires, mais, ~ leur égard, il y a certaines restrictions

ils ne peuvent être poursuivis qu'en cas de crime grave commis sur

le territoire du Eurundi.

En effet, l'article 41,1° de la cJnvention de Vienne

du 24 avril 1963 sur les relations consulaires dispos~ Il les

I~

fonctionnaires consulaires ne peuvent être mis en état d'arrestation

ou de détenti~n qu'en cas de crime g1av8 ~ la suite d'une décision

de l'autorité ju}~idiquc; compétente~ "

Le ~urundi applique cette sonvention ~ titre de coutume

internationale 0 (34)

De cet article 41,1°, il B'ensuit q~e les agents

consulaires ne peuvent être poursuivis qu'en cas de crime grave.

Dans ce cas précis, ils peuvent comparaitre devant une 'juridiction

pénale du pays où ils sont accrédités pour être jugés. Ainsi, une

condamnation pénale peut être prondoncée contre eux, et on peut dire

qu'en cas de condamnation aUX dommages-intérêts, aux frais ou aux

restitutions, la contrainte par corps peut être prononcée comme moyen

de recouvrement de ces derniers.

---------------~----~---------------

(33) E5IKA MAKDMEO, le code pénal zairois annoté, Lubumbashi, 1977 p.46'
(3a) Codas et lois du Eurundi, 1970, p. 29
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§ 2 L'.â~

Comme nous l'avOns dit plus haut, le ~égislateu~

burundais n'a exempté de la contrainte par corps que les vieillards.

En effet, l'article 82 du code oénal dispose: " ~~contrainte par

(Z,orps ne sera ni exercée ni maintenue contre les condamnés qui

auront atteint leur soixante dizième année. "

Le fondement de cette disposition peut se justifier

par le fait que le législateur a tenu compte de la faiblesse

physique de ces personnes, mais aussi parce qui l'âge de la retraite

est fixé au Burundi à soixante-cinq i3ns et qu'à cet êge la plupart

de personnes sont à la charge de liEtat (35).

Cette disposition, fondée sur l'âge, est fort louable

mais il conviendJ'ait aussi d 1 étendre la non-application de ia

contrainte par ccrps aux moins âgés, c'est à dire aux mineurs d'âge

qui sont pour l~ plupart des irresponsables.

-.;if
Section 3 Le cas du témoin déffaillant oU récalcitrant

Le code de procedure pénale prévoit le CaS ü~ u~ témoin

qui refuse de comparaître peut être soumis à la contrainte par corps.

En effet,aux termes des articles 19 et 18 le témoin qui

sans justifier d 1 un motif légitime d'excuse refuse de comparaître ou

de prêter serment ou de déposer quand il en a l'obligation, péut

encourir outre une servitude pénale et une peine d'amende, une

contrainte par corps pour le recouvrement des frais. En outre, ces

mêmes articles accordent aux tribunaux le pouvoir d'ordonner que

les témoins soient contraints à venir donner leur témoignage.

On peut se demander la raison d'être de ces dispositions,

mais un fait est certain; c'est que le fait de ne pas comparaître

peut ent±~vGr:·].e bon deroulement d~ procès ou de la bonne administration

•
-~---~"'=----------' -----------_.----_.. ~. ---
(35) Exposé des motifs du code pénal, B.D.E. N° 6/81, 1er juin J981
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de la justice. En effet, le procès risque d'être suspendu en attëndant

qu'on découvre la vérité et il va de soi que les frais déjà engagés

doivent être recouvrés •.

C'est ainsi - nous osons le croire ~ que le législateur

a pris cette mesure non pas seulement pour des raison~ qui intéressent

le fisc mais aussi pour contraindre les t~moins par la menace d'une

incarceration à déposer ou à prêter serment.

Toutefois, comme la contrainte par corps est un vér.i ta­

ble emprisonnement, il nous semble que cette disposition est un peu

dure à l'égard du témoin car s'il n'est pas un délinquant au vrai

sens du mot, le contact avec la prison risque de faire de lui un

véritable délinquant dans l'aveniro
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Créahce.s garanties par. la contrainte par corps

L1articie 80 dL code p~nallivre premier dispose:

" l'exécution des condamnations aux restitutions, auX dommages­

intérêts et aux frais peut être ppursuivie par la voie de la

contrainte par corps. "

Section l : Les re~titutibns et le~ dommages-intérêts

§ 1. Les restitutibn§

Le code pénal n'a pas défini ce qu'il faut entendre

par" restitution ". Cette mesure est comprise de deux manières.

D'abord comme" toute mesure ayant pour objet de rétablir l'état

des choses antérieur à l'infraction et de faire cesser l'état

délictueux. Il (36). Ensuite comme étant Il l;!:-a remise à leur détenteur

légitime des objets, sommes, effets et pièces de toute nature qui ont

été placé sous la main de la justice à l'occasion d'une infraction."(37)

La contrainte par corps est obligatoire en ce qui

concerne les restitutinns. En effet, l'article 79 du code pénal
;.

t livre premier dispose : " Le t:,:,'ibunal peut fixer le montant des

dommages-intérêts et prononcer d'office les restitutions ••• "

Il est généralement admis que les restitutions doivent

être ordonnées même en cas d'acquittement etr.même à défaut de

constitution de partie civile. De même, la demandeur à la restitu­

tion peut être non seulement la victime mais aussi l'inculpé lui

même (38)~

(36) Répertoire de droi~ pénal e~ de proc~dure pénale, TI, Paris,
Dalloz, VO contrainte par corps, nO 2

(37) Ibid, nO 2

(38) Haus (J.J.), op. c.î.t,. p.58o, nO 1387
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Enfin, il convient de noter qu'n vertu de l'article 83

du code pénal livre premier en ce qui concerne le recouvrement des

condamnations pécuniaires, ce- le des restitutions prime sur la

condamnation è l'amende en cas d'insuffisance des biens du condamné.

De nature civile, l'action en restitution est soumise

è la prescription trentenairer

§ 2. Les dommages-intérêts

Le principe indemnitaire est organisé dans la légis­

lation burundaise par le code civil livre III el1 ses articles 258 et

259, par le code pénal livre premier en son article 78 et par l'article

133 sur la compétence judiciaire, mais ce dernier ne concerne que la

compétence matérielle de la cour. d'appel.

L',:rticle 258 du code civil dispose:" Tout fait

quelconque de l'homme, qui cause è autrui un dommage oblige celui par
,
la faute duquel il est arrivé è le réparer.

L'article 259 ve dans le même sens, tandis que

l' article 7~. du code pénal dispose : " Toute condamnation pénale

est pronoD€ée sans préjudice des restitutions et des dommages­

intérêts qui peuvent être dus aux parties, è leur demande ou è celle

du ministère public. "

Il s'agit dans notre cas des dommages-intérêts qui

sont la conséquence directe d'une infraction, ces dommages corres­

pondent è la réparation du préjudice causé par l'infraction et compren­

nent la perte subie (damnun emergens) et le manque è gagner

( lucrum cessans).

Le problème qui se pose en cette matière est celui

de l'~valuation du montant des dommages- intérêts car il s'avère

difficile d'évaluer par exemple un dommage moral. Ceci, est très

important quand on sait que la durée de la contrainte par corps vaiie

en fonction'~e l'importance des dommages-intérêtsv
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Llartièle 79 du code pénal dispose qu'ils seront" ••• dus

en vertu de la loi et des usages locaux. ~ 6es usag~s n'ont paS été

déterminés par la loi. Nous croy6ns que pour évaluer les dommages­

intérêts, les juges prendront en considération outre la coutume, les

règles d'équité ou les principes généraux du droit.

Les dommages-intérêts doivent être proportionnels au

préjudice subi et à la différence des restitutions, ils ne doivent

accordés qu'à la requête de la partie lésée ou civileQ

Ces dommages-intérêt~peuvent-ils être cumulés en cas

de condamnation du chef de plusieurs préjudices? La loi est muette

à ce sujet, mais la jurisprudence a ad~is qu'ils peuvent ~tre cumulés.

Jugé : .11 La réparation du dommage causé à la suite

d'une infraction étant due en vertu de la loi et des usages locaux

peuvent se cumuler, -notamment si le bénéficiaire chef de famille et

représentant de ,'amille aU sens coutumier d~ terme, a subi des préju­

dices non identiques. (39) ~

Il est à noter que lorsqu'il y a lieu à restitution,

le damnum emergel1s comprend IJS fruits naturels et civils que le

coupable a perçu, et ceux que le propriétaire aurait pu recueillir

s'il n!avait ét3 privé de son bien.·Peuvent également être inclus

dans le demnum emergens,'les intérêts légaux de la somme dont la

partie lésée a été dépouillée (40).

Il est également admis que la partie qui a obtenu les

dommages-intérêts peut aussi demander la restitution et vice-versa.

Enfin ~e~ dommages-intérêts restent dus même en CaS

d'amnistie, de grâce et sous certaines réserves en cas de réhabi­

litation du condamné.

(39) Rés. Ur. Kit 23 janvier 1959 et âpp. R-U 19 sept. 1961, Codes
et lois du Burundi, 1970. note de jurisprudence nO 106~ p~ 1014

(40) HAUS (j,.J), op. cit, p. 301, nO 1060
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L~s frai~ de justiçe

1.

1

1 .
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Aux termes' de l'article 80 du code pénal, les frais

de justice sont aussi recouvrables au moyen de la contrainte par

corps.

La matière des frais de justice est organisae en droit

burundais ~ar le code de procédure civile et par celui de procédure

pénale.

En droit pénal, le principe est que c'est la partie

qui succombe au procès qui doit être condamnée aux frais. Ainsi, .peut

être condamné aux frais, l'auteur d'une infraction reconnu coupable,

la partie civile qui a succombé, de même, les personnes civilement

responsables d.u délinquant bien qu'è leur égard la contrainte par

corps ne peut être prononcée.

Le =ecouvrement des frais par la voie de la contrainte

par corps peut bien se justifier~ En effet, il est normal que les

frais consignés ou engagés par l'Etat ou par les parties, soit

pour la poursuite des infractions, soit pour le déroulement du procès

ou pour l'exécution du jugement soient recouvrés ou récupérés.

Les frais dont il s'agit sont aussi bien ceux de première

instance que ceux du degré d'appel. La loi a tarifié ces frais, et,

en cas d'appel, ils ont doubléso (41)

Peuvent être considérés comme frais de justice~ les

frais d'expédition, de la rédaction du jugement, les frais de l'exécu­

tion du jugement ou de la signature de celui-ci, les frais occasionés

par l'expertise, ceux des auxrmédecins, traducteurs, interprètes, etc •• o

Ces frais ont été fixés par un Arrêté ministériel nO 100/401 du

26 février 1964 (42).

(41) Art. 126 et 121 C.PP
(42) Codes et lois du Burundi, 1970, p~ 273
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Sont compris également dans les frais de justice, les

frais de transport occasionnés par l'instruction ou le procès et

aux termes de l'article 126 ,d'code de procédure pénale; ceux-ci

sont fixés par le juge.

Les frais de justice sont déposés entre les mains du

greffier dans la huitaine qui suit la condamnation devenue irrévoca-­

ble, mais le juge peut prolonger ce délai, ils peuvent être exi~~s

dès le prononcé du jugement si celui-ci est contradictoire ou dès sa

signification s'il est ,par d§faut. (43)

Il convient de noter que des intérêts moratoires sont

dus à l'expiration de ce délai ainsi qu'un droit proportionnel de 4%

est dO sur toute somme ou valeur mobilière allouée à titre de

dommages-intérêts par jugement passé en force de chose jugée. (44)

Enfin, un jugement pononçant la condamnation aux frais

est to~jours sU6ceptible de recourSa (45)

l'1 Section 3

'.: ;'

En principe les 4mendes ne peuvent être recouvrées au

moyen de la contrainte par corpso Mais, certaines législations

admettent le recouvrement, de celles-ci par cette v0ie d'exécution

il en est ainsi de la législation française mais là aussi on fait

une ,distinction selon le genre d'amendesu

En droit français t les amendes pénales. c'est à dire,

les' amendes criminelles, correctionnelles et de police peuvent être

recouvrables au moyen de la contrainte par corps sans qu'il y ait

lieu de distinguer si elles sont prévues par une disposition du code

pé~-a:l- ou d'une loi spéc,iale (46). Il n'en va pas de même en droit

burundais, où le recouvrement de ce genre d'amende ne peut se faire

qu'au moyen de la servitude pénale subsidiaire.

(43) art. 117 et 118 Cpp
( 44) art o' '1 29 CP P
(45) art. 130 CPP
(461Jurisc~asseur, ProGédure pénale, VA contrainte par corps na' 29
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Qua~t aUX ame~d8s mixtes, c'est-à-dire celles qui

participent à. la fois à la nature de peines et de réparations

civiles, telles les amendes fiscales, la servi~ude pénale subsi­

diaire ne peut être pronoDcé~ pour leur racouv=ement, mais on admet

que la contrainte par corps peut être prononcée pour le recouvrement

des frais_

;...

-, .1
~

.' \'
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Chapitre IV : Durée de la contrainte par corps

Section 1 Durée léqal~

La loi a fixé la durée de la contrainte par corps.

Elle ne peut excéder un an sauf disposition expresse léga~e

contraire. (46)

Lorsque l'article 81 alinéa 2 du code pénal livre

premier dispose que la durée de la contrainte par corps ne peut

excéder un an, il ne faut pas conclure que jamais il ne sera exercé

sur un condamné une contrainte dont la durée peut dépasser douze

mois ; en effet, il arrive aux tribunau;( de prononcer une contrainte

,par corps dont la durée dépasse un an voire plus de dix anso (47)

C'est avec attention donc qu'on doit interprêter cet

articleccar outre la durée maximum d'un an, la loi a reconnu aux

juges le pouvoir de fixer la durée de la contrainte par corps par

L'article 81 alinéa 3 du même code fixe la durée de

gravité de la faute comm~se et de l'étendue du dommage peuvent aller

au delà de cette durée d'un an.

la, contrainte par corps à u~ mois pour les condamnés insolvabdeso

.Ce tte disposition a remplacé l'article 17 de l'ancien code pénal

qui lui, prévoyait une durée de sept jours.

Le problème qui se pose ici est celui de savoir qui

peut être insolvable au regard du droit burundais et par conséque'lt

peut être concerné par cet article: l'insolvatilité étant une

situation du fait.

c'est pourquoi, ces derniers en tenant compte de lajugement
,. 'l' ,".. f<" .
'~.~

1

1
1

1

1

1

"

, /
""

Aux termes de l'articles 123 alir.éa 2 du code de

procédure pénale l'état d'indigence d'un condamné est constaté par

le juge ou par le président de la juridiction devant laquelle

l'action est ou doit être intentés.

--------------------------------------
( 4 6) art, 81 alo 2 C. Po
(47) V. annexes, p.63 et 66
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Dans ce même ordre d'idée, il a été juga : " L'état

de la faillite d'un détenu n'a pas forcément pour conséquence son

insolvabilité au sens de l'article 97 alinéa 2 du code pénal livre I.

La seule qualité de failli ne suffit donc pas pour que l'intéressé

doive. ~tre libéré après 7 jours de détention. En cette matière ,

l'autorité administrative est seule compétente pour apprécier

l'insolvabilité du détenu. (48)

Cet article 97 du code pénal- ~i1Gieo était relatif à

la contrainte par corps et actuellement cette durée de 7 jours a été

majorée à un mois.

Aux yeux de la loi burundaise, ne peuvent jamais être

considérés comme insolvables aux termes de l'article 81 du code

pénal, les condamnés pour chef de détournement ou de concussion.

Le législateur n'a pas donn~ une raison précise mais tout compte

fait, cette disposition peut s'analyser comme suit; que l'auteur

~ d'un détournement est toujours présumé avoir acquis des fonds

dissimulés ou non et par conséquent ne saurait être insolvable •

Ainsi, à leur égard, la loi a prévu une durée.proportion­

nelle à la valeur des sommes détournées. L'article 81 alinéa 4

du code pénal livre premier dispose à cet effet que la contrainte

aura une durée de six mois pour toute tranche ou ~artie de tranche

de cent milles francs.

Il s'ensuit que lorsque le détournement est d'ordre

d'un million de francs, la durée de la contrainte par corps sera de

soixante mois ou cinq àns et d'ordre de trois millions par exemple,

elle sera quinze ans.

1

L

i
1

1,!
\

1,

On peut aboutir dès lors à ce résultat qui fera que la

contrainte par corps peut dépasser largement la durée d'une

servitude pénale ou d'une peine principale (49) et dans ce cas on

peut se demander si en réalité il ne s'agit pasLd'une véritable

servitude pénale (50).

(48) Elisab~t~ville 25 juin 192Bn RJCE, 1929 p. 287
(49) V. annexes, p. -63
(50)~NZOJIEWAMI (A) Etude comparative de l'action publigue et civile

nées de l'infraction en droit judiciaire du
Burundi, Mémoire, Eujumbura 1979 .
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Bien sûr en prer3nt cette disposition, le législateur

veut décourager et réprimer ssvèrement le détournement ou la

concussion qui est un mal qui peut avoir beaucour de répercussion

sur le bon fonctionnement de l'Etat. Mais on peut dire que m!me

sn cas de détournement, il arrive que le délin~uant ne détienne plus

de fonds quelques temps après son forfait, qu'il peut avoir dilapidé.

A cet effet, cette disposition mérite un certain ado~ci~~ement.

D'ailleurs, il ne sert à rièn de prononcer une contrainte

par corps d'une durée assez longue quand on sait qu'à un certain âge

celui-ci ne peut être exercée. En effet, lorsque l'auteur d'un

détournement est sexagénaire, et qu'il a détourné par exemple un~

somme supérieure à trois millions, le tribunal le condamnera à

plus de quinze ans de contrainte par carps, mais en définitive. il

ne va purger qL"une contrainte de moins de dix ans car aussitôt \

qu'il aura atteint soixante dix ans, il sera d'office mis en

liberté. Quid s'il n'avait pas payé les sommes réclamées?

il pourra pour ainsi dire jouir paisiblement par après des biens

volés ou détournés.

Enfin, l'article 19 du code de procédure pénale

a fixé la durée de la contrainte par corps à 14 jours pour les

t€moin~ qui ne veulent pas comparaître.

~
~----------------
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Le non cumul des contraintes.

.,

Le principe du non cumul des contraintes ne se

trouve nulle part lnscrit dans la législation burundaise. Il est

déduit des règles diéquité et des principes généraux du droit.

Ce principe est prévu dans la l~gislation belge et en droit

français où l'on admet que plusieurs contraintes ne peuvent

être exercées contre un conda~né à raison d'une même dette.

Ainsi, bien que la contrainte par corps ne libère pas le condamné

qui l'a subie, celle-ci ne peut être renouvelée.(51)

Il convient aussi de noter que la contrainte par

corps ne peut se cumuler, ni n3 peut être imputée à une peine

d'emprisonnement car elle n'est p3S une peine. Deux situation

peuvent dès lors se présentBr, tout d'abord le d§linquant est

condamné à une peine de servitude pénale et en même temps à une

contrainte par corps. Aux termes de l'article 113 du code de

procédure pénale, ce n'est qu'après avoir purgé la peine principale

que le condamné sera retenu en prison pour y subir la contrainte

par corps.

Un autre cas peut se présenter, c'est à dire qu'au moment

où,la contrainte est subie, une autre p2inB vient à être prononcé

contre le même délinquant. Dans ce cas, la contrainte est

suspendue et la peine est encourue; ce n'est que lorsque celle-ci

prendra fin que la contrainte par corps va reprendre son cour.

la durée de la contrainte interrompue sera toutefois imputée

sur la durée totale de la contrainte par corps et non sur celle

de la peine de servitude pénale.

(51) MINEUR ~G.), Commentaire du code p§nal congolais, 2e §dition~

Bruxelles,' l''iaison F. Larcier~ 1953, pp. 63
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L.'EXECUTIDN DE LA CONTRAINTE PAR CORPS ET EFFETS •
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Préliminaire

L'article 81 du code pénal livre premier dispose que

la contrainte par corps est assimilée pour son exécution è la

servitude pénale.

L'exécution de la servitude pénale est organisée en

droit burundals par le code de procédure pénale en ses articles

109 et suivants. L'exécution de la servitude pénale et de la

contr?inte par corps est poursuivie selon l'article 109 par le

minist~re public. Aux termes de cet article donc~ le condamné è la

contrainte par corps est soumis au m@me régime que le détenu

ordinaire.

Il est à noter ~r toutefois qu'une disposition

spéciale a été prévue par le législateur burundais en ce qui

concerne l'exécution de la contrainte par corps lorsqu'elle est

demandée par la partie civile : celle-ci doit consigner ou

supporter les frais de séjour du condamné en prison.

Dans cette partie de notre étude, le chapitre

premier est consacré 2 llautorité qui prononce la contrainte par

corps, le chapitre II_tr~ite des règles de procédure concernant

l'arrestation et la d3tention du contrsint par corps, le chapitre I !!

est consacré auX causes qui mettent fin è l'exercice de la

contrainte par corps-.
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Autorité qui F:Co~~~~:.. 18 cont rainte p'3r corps

La contrainte par corps n'a jam3is lieu de plein droit

à la demende du ministère pub1ic ou de la pertie civile qui la

demande pour forcer le d~linqu2nt ~ payer ce qu'il doit, elle ne

peut être exercée qulen vertu d'un jugement qui la prononce et

l'ordonne.(52)

Le jugement qui prononce la contreinte par corps

doit, en des termes précis, fixer la durée de celle-ci à noter

que ce jugement peut prononcer une arrestation immédiate ou

différée. Normalement un d~l~i de paiement est prévu et çe n'est

qu'après l'expiration de ce délai que l'on procéde à l'arrestation

du cond3mné.

Toutefois, ce d~lai peut subir une restriction et

l'arrestation serD immédiato s'il existe de pr§somption sérieuse

que le condamné chorche ou peut pnEvenir à se soustraire à

l'exécution du juqement (53)

S'ensuit-il que le jusement prononç~nt la Œontrainte

par corps est attaquable ? la réponse è cetto question ~st

affirmativew En effet~ il est admis qu'en matière répressive le

jugement statuant sur la contr3inte par corps peut être attaqué

car en principe dav~nt la juridiction répressive llappel est

toujours possible et suspend l'ex§cution de la décision en ce qui

concerne la contr3inte par corps, ~ moins que le jugement ~,'ordonne

une exécution provisoire.(54)

Une certüine jurisprudence n'accorde cepend3nt uas

au ministère public la faculté d 1 int2rjetter appel en cette matière

en ce qui concerne les frais envers l'Etat. En effet, il a §té jugé:'

-------------~---------------

r: \

L

'..
(52)

( 53)
( 54 )

Réperioire prat igue
corr-- nO 58
art. 111 alinéa 1er
Répertoire p~~tigue

c.P.P.
du droit belge, T II va contrainte par

cor~s, nO 61 et 63
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" la disposition d'un jugement rendu par un tribunal correction­

nel, qui dsclare lB condamnation auX frais envers l'Etat exécutoire

par la voie de 12 contrainte par corps ne règle qu'un intérêt

administratif ou civil; en consaquence l'appel du ministère

public portant exclusivement sur cette disposition ne s3isit pas

la cour de l '::,ction publique. " (55)

Il a été jugé également " l'appel relevé par

débiteur conformément à l'3rticle 22 de la loi de 1859, contre un

jugement statuant sur 13 cdntr~inte par corps défére au juge

d'appel la con~issance de tous les élements du litige, mais

seulement en vue d'apprécier le bien fondé de la disposition

relative à lE] contr:::inte p:H corps. " (56)

Enfin, aUx termes de l'article 111 du code de procé­

dure pénala~ il est admis que lorsque le jugement nia pas prononcé

l'arrestation immédiate m3is que le ministère public, lui, a

procédé à l'arrEst",ticn sin.o die du cond-::;mné, celui-ci peut adrese~r

un recours contre son incarcération 3U juge ou aU président de

la juridiction qui a rendu le ju~ement. Toutefo:s, la décision

sur ce recours n'est p2S susceptible d'8ppel.

(55) Bruxelles, 29 mai 1917, Répertoire pratigue du droit belge,
T, II Va contr2inte par corps, na 69

(56) Gand, 3 avril 1901, Répertoire pratigue du droit belge, TIl,
va contrainte par corps, na 71
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Rèqles de procédure concernant l~arrestation et

la _çi~~nti0l2.~

Ce chapitre est divisé en deux sections. La première

section concerne l~~rrest~tion du condGmné tandis que la seconde

concerne la détention du contraint p3r corps.

58ction l L'3rrestation du condamné

• 1

, ~

§ 1. formalités

Nous venons de voir que l'Qrrestation du condamné

peut être immédiate ou différée. En matière contrainte par torps,

la partie civile doit adressor une demande d'incarcération au

ministère public. En outre, le législateur lui a imposé une

obligation: elle doit consigner entre les mains du greffier la

somme n§cessaire à la détention du condamné (57) sans cette

consignation, le ministère public ne peut procéder à l'arrestation.

En cette matière donc, C'8S~ la partie civile ou la partie lésée

qui supporte les fr3is de séjour du condamné en prison et qui

pourvoit à son entretien pond3nt toute la durae de la détention.

L'on peut se dem3nder la r~ison d'être de cette

disposition. A nctre avis, celle-ci p8ut avoir un double fondement;

d'une part, par la contr~inte par corps le condamné est privé

de tout travail et par voie de conséquence de tous les moyens

destin2s à subvenir à ses besoins. C'est donc à juste titre que

le législateur a soumis le cr§sncicr à cette obligation. D'autre

part, nous osons croire que C'8St un~moyen destiné à amener le

créancier ou la partie lésée à ne recourir à cette voie d'exécution

que lorsqu'elle lui parrait utile et lorsqu'elle lui laisse un

certain espoir d'obtenir son dû (5B)

-----------~----------------------
(57) art. 121 C;Jp
(58) Dans le même sens, Pandectes belgBs. T XXV, VO contrainte ~ar

corps nO 134
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La consignation des frais de détention étant une

condition essentielle pour que le ministère public procéde à

l'arrestation du condamné, il sfensuit que lorsque la victime n'est

pas en mesure de consigner ces frais, le condamné ne sera pas

arr@té et peut ainsi voir diminuer les chances d'obtenir s~ cr§~nce.

C'est ici que cette mesure nous semble un peu injuste car toute

partie lésée avant obtenu un jugement lui octroyant des dommanges­

intér@ts et la contr3~nte par corps comme moyen de recouvrement

n'est pas appelée ~ voir cett~ mesure s'exécuter selon son souhait.

En effet, ce moyen semble être à la portée de quelques personnes

seulement : celles qui ont des moyens de supporter le séjour du

détenu en prison. Ainsi cette mesure coercitive échape aux

personnes dépourvues de ressources fin~ncières car, ~ lèur égard,

elle est inopar3nte.

D'autre part, on peut dire que même incarcéré, le

condamné peut être lib§ré lorsqu'il se revèle à la suite de la

détention que les frais consignés deviennent insuffisants et que

le créancier n'est plus en mesure de supporter la détention du

délinquant. Ici aussi, cette mesure peut être inefficace. En effet,

le condamné n'aur~ p=s l~ volonté de se lib§rer des condamnations

pécuniaires lui imputées s'il s3it d'~vanc8 que Sa victime ne

pour~a pas supporter pendant très longtemps son séjour en prison.

L'on peut dire aussi que cette consignation des fr3is

a pour effet de rendre le condamné de plus en plus insolvable, car

outre les dommages-intérêts, outre les restitutions et les frais

qu'il doit, il devient aussi débiteur des frais consignés. Il

arrive que ces frais de détention, surtout lorsqu'elle est d'une

longue durée, dépassent largement las sommes que devraient être payées

à la partie lésée, cela peut aussi aboutir à des resultats fâcheux

cer dans cette hypothèse, la victime risque non seu~ement de perdre
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les dommages-int§rêts et 3utres cr§~nc8s auxquelles elle a droit,

mais aussi les frais engagés ou consignés en vue de la détention

du condamné.

§ 2. L'arrestation prpprement dite

Lorsque toutes les formulités ont été remplies

c'est è dire en ce qui concerne la partie civile lorsqu'elle a r

adressé une demande d'incarcér~tion au parquet et après avoir

consigné les frais nécessaires è la détention du condamné entre

les mains du greffier qui doit lui remettre,è cet effet un reçu,

enfin,. lorsque le conda,mné ne se libère ::pas pendant le délai lui

imparti par le jugement, le ministère public procédera è l'arres­

tation du condamné, En cas d'alloc?tion d'office des dommages­

intérêts, le ministère public peut procéder ou ordonner la

mise à la contrainte par corps même sans consignation des frais.~59)

Section 2 La détQntion du contraint par corps

'...

L'article 81 ~linéa premier du code p~nal livre 1

assimile l'exécution de 13 contr3int8 par corps à celle de la

servitude pénale.

Le Burundi ne connait pas le système de maisons

d'arrêt comme c'est le caS par exemple en France. Dans ce pays,

ce sont ces maisons qui accueillent les condamnés à la contr~inte

par~corps. Au Burundi les détenus ou les contraints par corps

sont incarcérés dans les mêmes lieux que les condamnés è la peine

de servitude pénale. Toutefois, le système d'emprisonnement du
,

Burundi, qui se rapproche fort bien du système dit" empr60nnement

en commun" s'efforce de répartir les détenus par catagories ;

ainsi ~ar exemple les dangeureux seront d'un côté et les moins

dangeureu~ rl'u~autre.

(59) art. 121 [PP



1

~ . !

, ~,

La création des maisons d'arrêt peut être une

bonne solution m3is elle s'avère trop coûteuse. C'est pour cela

d'ailleurs qu'elle n'est pratiqu~e que par des pays développés.

Dans ce système d'emprisonnement commun, le meilleur moyen

d'éviter le rapprochement des diverses catégories de détenus et,

en ce qui nous concerne, d'éviter le contact entre les détenus
est

ordinaires et les contraints par corpsVd~faire en sorte que

ceux-ci soient le plus éloignés possible des Gutres, qu'ils aient

par exemples leurs propres locaux.

Quid du treveil en prison? Il n'existe pas de

disposition exprèsse en 13 m~tièrG. Mais tout compte fait, il

serait mieux que celui-ci soit oblig3toire pour le contraint par

corps pour permettre de se constituer ne fut ce qu'un pécule qui

dans la mesure du possible, peut contribuer 8U paiement des dettes,

même partiel.
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Fin de la contrainto per corps

Diverses causes peuvent mettre fin à la contrainte

le décès du condemné, la renGnciation do la partie

lésée à cette voie, le paiement des condamnations pécuniaires et

la réhabilitation dans une cert3ine mesure.

Dans ce chapitre, nous allons pa~ler des causes de

cessation de lA contrainte par corps dans une premi2re seétion

tandis que dans une deuxième section, nousexaDlinerons les problèmes

posés par la grâce, l'amnistie et 13 gr§ce amnisti3nte en ce qui

concerne la contrainte p~r corps.

Sectlon l : CéJ US (3 de ces S :3 t i 0 n_d_c_'_l_aO-_l?_~.::_"t_r_::._' l_'~-,-t-,-J_c'-,p_a~r__c;:;..;;.o.....;r,-,p_s~

§1. Le décès d8 condamn§

En droit pénal, le principe est qu'on ne peut ccndamner qu'une

personne .vivant8.;le déc!Ss __ dt:Lccndamnémet, fin aUX poursuites.

Il en découle que même en Cas de condamnation eux dommages-intérêts

ou aux restitutions, la cont~2intet p3r ctirps ne saurait être

prbnoncée du si ellé l'étôit déjà~ ne sjurait être exercée si

ie condamné décéde~ La r~ison est fcrtsimple~ On ne conçoit pas

l'emprisonnem8n~ d'un c3d~vre car cEla risque de c~~quer le bon

..

sens et d'aller aussi à l'encontre du principe de la personnalité

des peines.

§ 2. La, renonciation de la. partie l§sée

L~ contr~inte par corps peut prEndre fin par la
, -

renonciation de la partie lés§e à l'exercice de cétts ~oie.

C' est là une car e c t é ris t i que que r e nfermec e t te,'mes ure ; en e f f et",

on.voit cesser un emprisonn~m~nt par la simple volonté d'une partie~

. . '~
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S'ensuit-il que la victime ayant renoncé à cette

voie peut en revenant sur sa décision demander la reincarcération

du condamné? La loi n'a nulle par fait état de cette situation.

Mais d'après nous, il serait souhaitable pour que la victime ne

puisse user de sa volonté pour faire incarcérèr son débiteur

quand elle veut et de le faire libérer ensuite quand elle veut
lU- 'ci. Ml'

et de lui f~~ cettef3cQl té et de considérer toute

renonciation comme définitive; bref, de faire en sorte que

l'emprisonnement du contraim par corps ne soit laissé au gré de

la partie lésée •.

§ 3 Le paiement des condamnations pécuniaires

Le paiement des condamnations pécuniaires est

une cause d'extinction de la contrainte par corps. Lorsque la

contrainte par corps vient è être prononcée, celle-ci ne saurait

être exercée si le condamné paie les sommes qui lui sont

réclamé. De même lorsqu'il n'a pas payé et qu'il subit la con~rain­

te par corps, celle-ci prendra fin dès qu'il se décide à payer.

Le législat2ur burund~is n'a pas fixé les

modalit§s de paiement. Certaines législations sont plus souples

en matière, telle la législation b81ge qui adm~t dans une

cert3ine mesure un paiem~nt partiel comme CaUse da suspension

de la contr3inte par corps lorsque le dslinquant présente des

signes de garantie de paiementdsns l'8venir. La législation

française prévoit quant è elle, 12 suspension de la contrainte

par corps lorsque le délinquant présente une personne comme

caution. A notre avis, le l§gislatsur burund3is devrait en cette

matière abcnder dans le même sens.

"-- .
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i_.1....L ' accomplissement ..de la durée de la contrainte par corps

La contrcinte per cor~s prend fin à l'expiration de

la durée prévue p3r le jugement. A cet effet, le condamné doit

d'office être mis en liberté Après 2voir accompli les formalités

de la sortie. Toute détention en raison de la· même condamna~ion

ne peut plus avoir lieu. En effet, comme nous l'avons vu plus haut,

il est admis que plusieurs contr2intes ne peuvent avoir lieu à

raison d'une même dette.(60)

§ 5 La réhabilitation du contr~int par corps

La réhabilitAtion est une notion récente en droit

pénslr. Elle peut se définir comme étant: " une mesure d'indulgence

qui constate officiellement et recompense la bonne conduite et

l' "lmendement du condamné aYi'3nt exécuté sa;- 'peine. " (61)

Le législateur burundais a prévu cette institution

au chapitre IX du nouveau code pénal et aux termes de l'article 133

" toute personne condamnée du chef d'une infraction commise au

Burundi peut être réhabilitée." Qu'en est il en ce qui concerne

la contrainte par corps ?

L'article 132 du code p2nal pose le principe que la

réhabilitation ne peut Duire aux droit des tiers. Ainsi, en cas de

condamnation aUX frais, aux restitutions ou aux dommages-intérêts

qui dans le droit burundais sont recouvrables par la voie de la

contrainte par corps, on pouIrait dire que la réhabilitation serait

inopérante.

(60) V. supra, p. 4D
(61) Répertoire de droit pénal et de procédure p§nale,

T l PHris, Dalloz VO contrainte par corps nO 1

" -
".

\
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A cette solutibn, la loi a apporté cependant des

restrictions. C'est ainsi qu'elle prévoit la réhabilitation du

condamné s'il justifie qu'il est hors d'état absolu de se libérer

de condamnations pécuniaires mises à Sa charge même si ces condam­

nations ne sont pas acquitées ou ne le sont que partiellement.f62)

Ainsi donc la réhabilitation est possible en matière de contrainte

par corps. En outre, il convient de noter que la réhabilitation

du condamné peut être prononcée lorsque la partie lésée a renoncé

~ l'exercice de cette voie d'axécution~

Section 2 Problèmes posés par la qrâce, l'amnistie et la grâce

amnistiante.

Le législateur burundais 3 pris soin de prévoir des

dispositions particuli3res en cas de grâce, d'amnistie cu d~ grâce

amnistiante en matière de contrainte par corps. Pour la plupart de

cas, ces mesures ne font pas obstacle à l'exercice de la contrainte

par corps. Toutefois des situations plus complexes peuvent appa-

raître et des ~positiGns controversées se forment dans certaines

législations tout comme dans la doctrine et admettent des solutions

parfois opposées.

§ 1. La grâce

La grâce est une mesure qui consiste dans la remise

totale ou partielle par le pouvoir exécutif de l'exécution des

peines prononcées ou dans leur commutation en d'autres peines

moins graves déterminées par la loi.(63) L'article 107 du code

pénal livre premier ajoute qu'elle ne s'applique pas à la contrainte

par corps.

Cela se justifie bien. En effet, la grâce ne porte

seulement que sur l'exécution de la peine et laisse subsister il a

condamnation. Il s'ensuit que les condamnations pécuniaires,

accessoires à la condamnation pénale restent dûes et donc p~uuent

être recouvrables au moyen de la
rb2T-art-1j4~-5°-ë:p:-[I------

(63) art 106, C.P. LI

contrainte par corps.

,..'

,-

,/
(

1.
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Si la remise {otale ou partiel13 des condamnations

pécuniaires reste sans effet lorsque quelque somme reste encore

dûe sur la durée de la"contrainte par corps surtout en matière de

frais de justice, certaines législations (tel est le cas de la

législation française) admettent que lorsque la remise grâcieuse

ne laisse plus subsister aucune dette, la contrainte ne peut

exercée et que si elle ét~it en cours d'exécution au moment ou le

décret de grâce intervient, elle doit prendre fin. (64)

§ 2 l'amnistie

L'amnistie est l'acte par lequel le pouvoir légis­

latif interdit d'~xercer ou de continuer des ~oursuites pénales et

efface les condamnations prononcées. (65)

L' amnistie produit plus d'effet., que la grâce. En

effet, elle suspend non seulement l'ex~cution de la peine mais

aussi éteint l'~ction publiqueo

!\ux termes de l' ::lrticle 128 du ::ode r-:.§nal livre pre-

mier~ l'amnistie ne peut être oprosée aux droit des tiers ou de

l'Etat ; c' est ,'linsi que le concJ amnS reste terlu des dommages­

intérêts, des frais ou des :estitutions envers l'Et3t ou les

particuliers malgré la masure d'amnistie. Et comme c'est le

contrainte par corps qui est appliquée en droit burundais pour le

recouvrement de ces condamnations, l'amnistie ne fait donc pas

obstacle à l'exécution de la contrainte par corps,

On aboutit dès lors à une situa~ion aSsez critique.

En effet, l'amnistie comme on la s2i~, effsce le caractère délic-.

tueux du fait incriminé; l'action publique est éteinte et

l'infraction est considérée comme n'ayant pas existé et au terme,

( 66)amnistiée ou n'ayant pas existé.

,
de l'article 128 du code p§nal, il se dégage une conséquence qui

fait qu'un condamné sera invité à payer les dommages-intérêts, i
,

les frais, les restitutions résultant d'une infraction déclarée
/

. .,r-'·

(64) Répertoire de droit pén~l st_ de p~~c~,_§~d~u~r~G_'-Lp.§__n~a~l_e_~
DaI , Va contrainte par corps, na 132.

(66) art. 123 CP LI
(6~)V. annexes, P.66

TI,<:'Paris,
\

rp"'.- .

./.-,..
/

'.
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Un autre problème se pose ici. En effet, lorsque

l'amnistie est prononcée alors que la juridiction r~pressive n'a

pas encore rendu un jugement, cette juridicticn ne serait plus

compétente faute de qualif~cation pénale. Dans ce cas que peut

faire la partie lasée ?

Pour prétendre aux dommages-int€rêts et autres

condamnations pécuniaires, elle peut porter son action devant

une juridiction civile mais on peut dire dans cette hypothèse

que la contrainte par corps ne serait plus applicable car les

frais, les restitutions, les dommages-intérêts doivent être

la conséquence d'une infracticn ou d'une condemnation pénale pour

justifier l'application de la contrainte par corps.

Enfin, il convient de ncter que plus d'un p~naliste

cri tique le fai t que par une mesure dl 'lmnistie 1 on peut faire

bénéficier le pardcn aux individus fra~~~s de reines plus sévères

d'emprisonnement tandis que ceux frappés des dommages-intérêts

et autres frais même de moin-1re import~nce peuvent rester soumis ~

la contrainte par cor~s ; mesur8 privative de liberté se caracté­

risant par un emprisonnement alors que l'indulgence devrait aller

aux seconds plutôt qu'aux premiers.(67)

§ 3. La grâce amnistiante

La gr§ce amnistiante est la combinaison de la grâce

et de l'amnistie à laquelle le législateur recourt pour introduire

plus de justice dans l'~pplication de l'amnistie~(68)

La grêce amnistiante Bst une institution très récente

en droit burundais. Par cette mesure, on combine et les avantages

de l'amnistie et ceux de le grâce" En effet, outre la suspension

de l'exécution d'une peine r~sultant d'un décret de grêce, on y

ajoute aussi l'effacement de 12 condamnation p2nale ou de la peine

prévue par une mesure amnistiante.

(67) MERLE et VITU, Traité de droit criminel, TIl, éditicn CUJAS~

(68) art. 129 du CP LI p.783 nO 1560

l_----'----- _
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Quid en ce qUl concerne la contrainte par corps ?

['article 131 du code pénal livre premier sur la gr3ce amnistiante

est à interpréter dans le même S8ns que l'article 128 concernant

l'amnistie~. Toutefois, la grâce ~mnistiante étant individuelle, on

ne sauralt ici formuler les mêmes critiques qui concernent l'amnistie

car~ le législateur peut limlter le pardon à certaines catégories

de condamnés.
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Effets de la contr3inte per corps

L'article 81 du code pénal livre premier nous donne

l'effet principal de 13 contrainte par corps, celle-ci n'est pas

libératoire de paiement.

Section 1 Quant aux condamnati8ns pécu~iaires

Le condamné lib§ré après la durée de la contrainte

par corps a expirée, mais qui n'a pas encore payé les montants qui

lui sont réclamas ne peut être détenu en prison. En effet, il est

généralement admis que lorsque la contrainte par corps a pris fin

pour une cause ~uelconque, elle ne peut plus être exercée ni pour

la ~me dette ni pour les condamnations antérieures à son exécution,

à moins que ce~ condômnetions n'entrainent par leur quotité, une

contrainte plus longue qU8 celle déjà subie. (69)

Toutefois, aux ternes de cet article 81 du code

pé~al, le condamné reste tOùjours débiteur des sommes impayées.

Le législateur burundais n'a pas d§termi~é ce qu'il faudra faire

dans ce cas mais on peut songer aux autres voies d'exécution

forcée telle que l~ saisie des biens. Cette position est admise

en droit français. En effet, d'après c81ui-ci, " le Trésor public

ne peut plus exerC8r contre le cond2mnée la contrainte par corps

mais a encore la faculté, tout au moins théorique, d'user de toutes

voies d'exécution sur les biens pour obtenir le revouvrement de

ce qui lui est dG. ( 70)

~ci, on ne peut que critiquer cette procédure •.En

effet, il serait mieux, d'après nous, da recourir à toutes les

autres voies d'exécution en vue de recouvrer les condamnations

pécuniaires avant d'exercer la contrainte par corps.

-----------------------------------------

..-

(69)

(70)

Répertoire pratique du droit belqe, TIl, va contrainte par
corps," nO 234 •

.;"R~é::Jp::.:e::...::.r....::t:.:;o;'..;J.=_·~r:::=e~d::.\?~.;:d:..:r:..:o~i-::t~p=-e:::.'~n.;;a::..:l=__.::::8...;:t:..._:d::..:::.8___1:p:..:r::..o;:_=c.:;§:...:;d~u~r-=e---J;p;:..e::..',;..;n~,a.l e TI, Par i s ,
Dalloz, va contr~intB par corps, n G 138.
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Quant è- la p8_rsC'nn:::lli:té du détenu ou le rôle néfaste

des prisons

" ,...:..

..
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Comme dit ci-dessus, le recours à CëS voies

d"' exécution avant dl exercer 1.:3 contr::linte per corps aura pour

intérêt majeur d'éviter au condamné le ccnt3ct avec la prison.

En effet,- bien que définie comme n'étant pas une peine d'empriSQn~.

nement, la contrainte par corps est en pratique un v§ritable

emprisonnement, qu'elle soit de longUE durée ou de courte durée.

D'ailleurs, certains auteurs la m~ttent dans cette dernière

hypothèse sur le même pied '=jue les 11 courtes peines de prison "( 71 )

et par voie de conséq~ence, lui appliquent œes mêmes critiques;

à savoir que les contraintes dont la durée n'est pas importante ne

peuvent jouer qu'un rôle ~eu important en ce qui concclrne

l'amendement d2tenu, mais qu'au contr2ire, le contact avec les

autres détenus, le bref séjour du contr~int par corps en prîson'

risque d'altérer Sa conduite, Sa santé et risque m@me de faire d'un

délinqu~nt primaire ou oc~sionnel un d§linqu8~t d'habitude en

faisant disparaître en lui la crainte de la prison. (72)

----------------------~----~------

( 71) ES l KA 1\'] AK&MEO, 0 p. ci t, nO 158
(72) Ibid, e'l0 :158
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CO~CLUSION GENERALE

En étudiant la contrainte par corps en droit

burundais, nous avons constaté que les dispositions légales en la

matière sont peu nombreuses et peu explicites, que leur interpré­

tation risque parfois 1d r être §qu ivoq ue. En e ffe t, on ne trouve que

quelques articles disparates dans le code pénal et dans le code de

procédure pénale alors que dans plusiaurs l~gislations, cette

institution fait l'objet d'une réglementation spécifique et fournie •.

Le législateur burundais devrait dét8rminer les infractions, les

peines qui sont incompatibles ou non aV8C la contrainte par corps

et définir clairement les caUses qui peuvent mott-re fin'à celle-ci,

les modali tés q u an t au paie.:I ..mt des cond amna ticn s pécuniaires, etc •••

Ën maint~nant l'exécution de la contrainte par corps

en CaS ,de sursis, il nous se~ble que le législateur est en contra­

diction avec le but qu'il s'est assigné lorsqu'il a introduit ou

admis le sursis en droit burund3is, à s~voir, donner une chance au

condamné d'échapper à la prison.

La disposition dispens3nt les vieillard::, de la

contrainte par corps est fort lou3ble. Le législateur devrait aussi

étendre cette disposition aux mineu~ d'âge.

L'article 121 du code de procédure pénali prévoyant

l'exercice de la contrainte par corps contre un témOin déf~iltant

ou récalcitrant nous semble assez dur à son endroit. Bien qu'elle

poursuit un intérêt majeur, l'incarc3ration du témoin ne peut

produire que des effets négatifs sur ce que ser~ 18 comportement

de celui-ci dans l'avenir quand on s2it le rôls corrupteur que joue

la prison ~~ns certains cas. Cette disposition, devrait à notre
d"

avis être peu ad6~bie.
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La notion d'insolv2bilité ou d'indigonce quant à la

fixation de 13 durée de la con~rainte p~r corps n'est pas bien

précise en:'droi t burundais. l ci aussi, des disposi tions particulières

s'imposent.

L'article 81 alin§a 4 du code pénal livfe pre~ier

fixant la durée de la contrainte par cprps en cas de détournement

ou de concussion et ne reconnaissant pas l'éta~'d'insGi*abilité

des auteurs des dites infr3ctions nous semble très rigoureux, et

vu que dans son application les juges aboutissent à ordonner des

contraintes dont la durée d~passa de loin celle de la servitude

pénale, la con~rainte par corps m§rite dans ce cas une toute autre

appe13tion. -

Nous avons insist~ sur le fait que par l'article 121

du code de procédure p§nale le l§gisl?-tour A limité l'exercice de

la contrainte par corps è une cetégorie de personnes seulement,

ce qui est fort injuste. En effet, toute persccne n'est pas en

mesure de consigner les frais de détention de son débiteur en

~rison. Le l§gislatBur devrait prendre è c~t effet des disposi­

tions qui s'imposent afin de ~~rmettre même à une partie indigente

d'exercer cette voie lorsqu'elle obtient en s? faveur un jugement

lui octroyant des dGmm3g~s~int3rêts et ~utres créances.

Qu~nt au r~gime d'emprisonnement, nous avons estimé

qu'il serait mieux de sép3rer totGlement les contraints par corps

des autres détenus et d'ordonner que le travail en prison soit

obligatoire à ceux-là afin de laurpermettre de payer certaines

dettes.

En matière de paiemont, le législateur burundais

devrait fixer en des termes précis les modalités et nous avons

émis le souhait qu'il prenne une positiDn souple, à l'instar de

certaines _~gislatio~s, en admettAnt le paiement partiel ou en

agréant une caution comme c~use de suspGnsion de l'exécution de

la contr~inte par corps.
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De toutes nos conclusions, il se dégage que nous

optons pour une atténuation, ~our un adoucissement de cette mesure.

On peut certes neus accuser de voulcutrop saçrifier les intérêts

du Trésor public ou des p~rticuliers. A cela nous discroque si

le but de la contrainte p3r corps parrait juste et utile, cette

mesure ne produit en pratique que des effets négatifs quand aU

moyen em~loyé c'est à dire, l'emprisonnement. Cette voie d'exécu­

tion équivaut en pratiqua à une peine de servitude pénale et fait

l'objet de plusieurs critiques: le délinqu~nt insolvable est par

le fait de son indigence frapp§ d'une privation de liberté à laquel­

le peut echapper un cutre condamné peut être plus dang~ireux à la

soci§té parce qu'il peut payer les montants qui lui sont réclamés.

La contrainte par corps n'aboutit en pratique jamais à procurer

au créancier, c'est à dire l'Et~t ou à la partie lésée, l'obten­

tion de son dû, les dê.linquants pr~~fér"Jnt cacher leurs ressources

et subir la prison plutôt que payer les cond8mnations pécuniaires.

La contrainte par corps n'entrùîne que beaucoup de dépenses, l'Etat

ou la p~rtie civile devant nourrir le condamné en prison.

Enfin, on attribue ?u.jourd'hui è la peine comme

but la réadaptation sociale du cond3mn~-or la co~tr3int8 par

corps, assimilée dans le droit burundsis quant à son exécution

à la servitude p§nale, ne permst d'envisager aucune mesure éduca­

tive à l'endroit du condamné mais 2U çontrGire, la prison ne fait

qu'altérer la conduite et la sant~ du d3tenu.

C'est pourquoi, nous avons émis le souhait que le

législateur puisse ~révoir le recours aux voies d'Bxécution forcée

sur les biens du condamné aVa~t d'exercer la contrainte par corps.
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Nous demandons par conséquent au législateur

d'instaurer par~ll~lement aU sursis ~ l'exécution de peines, un

sursis ~ la contrainte par cor~s en donnant aux magistrats le

pouvoir de l'ordonner compte tsnu des ressources de condamné, de

ses déclaration et de Sg bonne foi ~ vouloir ~eyer. Qu'il soit

prévu en matière de recouvrement des freis, des restitutions ou

des dommages-intérêts un mode nloins rigour~ux mais plus rent5ble

comme le pr~1~v8ment d'ofFice d'une partie de salaire ou le

paiement ~ar voie comp8ns~toire.

Comme on le voit, des études encore ~lus approfondies

sur cette m3tière m§ritent d'être f~ites~ Nous l~issons donc aux

gén§rations futures cette têche.
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Af\IN~XE5

Quelguesjugements rendus par les ju;idictions du Burundi en ce

en ce qui concerne la contrainte pnr corps.

l •
Cour d'appel du Burundi séant a Bujumbura y si~geant en matière

répressive.

Audience publique du 13/4)1979

~'î..~ Le lihnistère public

contre (Vir. y

.'.' ......

, i
~ ft

Noti~ ~ Dans cette aff':.3Ïre, il ét"li t reprochail;;t à Iltl r • Y un détour­

nement de 1.032.420 fr9ncs (tribun31 de Grande Instance).

La cour d'appel, 3~rès avoir f~it une éV31uation, a estimé pour sa

part que ce détournement ét~i t dl orDre de 843.984 fr,::Jncs. Le

tribunal de Grande Instance a dans son jugement du 2 novembre 1977

condamné le pr§venu à 6 ans da servitude pén~18 principale, à

restituer d'office à la caisse d'épargne (o~ le prâvenu était

employé) la somme de 1.032.~2Q 'Francs payable dans un délai de 6

mois ou à défaut de p~iernent à 10 ans et 3 mois de contrainte par

corps. Il l'a en outrB condamné aUx fr~is fixés d'office à 125

francs payables dans un djlai légal et è défaut de paiement à

5 j ours de contrainte p'U corps.

Voici l'arrêt rendu par l~ cour d'appel dans cette affaire:

" At t end u que lac 0 ure s t i mec 8 f·' 8 n d ù nt que l a p 8 i ~'e Ji x § e par

le premier juge est trop élevée et qu'il s'avère plus juste de la

ramener à 2 ans S.P •.P •.

Àttendu que le prévenu paut b~néficier du tarif réduit des frais

de justice au sans de l'article 127 du CPP eu égard à la situation

économique du pr~venu.

"
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PiiR CE r-'iOTI FS

LA COUR

- Vu la loi du 29 juin 1962 m3intonunt en vigueur les actes

législatifs et réglementaires §dictés par l'autorité tutilaire

- Vu la loi nO 1/185 du 1er octobre 1976 port3nt l'organisation

et la compétence judiciaire eu Burundi telle que mise en vigueur

par l'ordonnance ministérielle nO 560/40 du 21/2/1971

_ Vu le code de procédure pénale

Vu le code p~nal spécialement en ses articles 124-1?6 ~~~145 ;

- Vu le décret-loi nO 1/57 du 11/8/1970 ; statuant contradictoire­

ment et après 3voir déliberé conformement à 13 loi

- Reçoit l'appel et la dit partiellement fondé

- Réformant le jugement entrepris dit 8tablie l'infraction iibelée

à ch3rge du prévenu y et le condamne d8 ce chaf è 2 ans S.P.~~

Le condamne è restituer ~ la C~DEBU la somm2 de 843~~84 francs

dans un délai da 6 mois ou de subir 8 ans de contrainte par corps

à défaut de ce faire ;

Le condamne aUx frais r~duits des deux instances fixés à

375 fré)ncs ;

- Charge le Ministère Public de l'oxécution du pr6sent

'~

arrêt ... IF ( " '.-'l"t )lne..,l •
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La cour d'appel de BUjumbura séant a Bujumbura y siégeant en

matière répressive.

Audience publique du 11/9/1981

1 ) i'-ir. X

2) Mr. Y

3) fVlrs. Z

en cause

contre

j'vlinistère public

(agent de le poste de Bujumbura)

avolr d21ivre des m~nd3ts rostaux fictifs

0; ,

-..

à Y et à Z, avoir fraudul.eus8ment détourné 463.800 francs.

B) A_~t!.~rq~~l§-i-~e. Z : 8vr,ir en tant que c03uteurs, dgns les

mêmes circonstances de temps à Bujumbura, sciemment fait usage

de ces faux manjats en les touchant 3UX guichets de la poste de

Bujumbura art. 126 du CPL II

. NOTICE :- Le tribunal de Grande Inst<.=lnce d3ns son jugement du

31/07/1980 a cbndamné ~r. X ~ 3 ans deS.P.P. et au remboursement

de la somme de 463~BOO francs dans un délai de 6 mois ou è défaut

de paiement è 4 ans et 6 mois de contr2inte par corps. Il a en

outre condamné le prévenu Y B 3 ans de S.P.F, et a prononcé ou

ordonné son arrestation imm§diate.

,Le tribunal a condamné chacun des deux prévenus aux frais

d'instance fixés d'office à 125 francs payables dans B jours ou

è défaut de paien:l3nt à 5 jours de contrainte par ccrps~ Quant à j'v/rs,

Z, le tribunal l'a purement et simplement acquitté~

L'affaire ayant été introduite en appel, voici l'arrêt rendu par

la cour d'appel
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Attendu que tous les prévenus en appel interrogés par la

cour sur les faits incriminés les ont tous reconnus

Attendu que prévenu X dans son acte d'appel implore le pardon de

la cour après avoir reconnu sa culpabilité;

Attendu que le pr~venu Y a imrloré §galement le pardon de la cour

et à plaidé en affirm~nt que los fait lui reproché sont couverts

par l'amnistie tel que pr8vu par le décret nO 100/183 du 29

décembre 1979 portant acta de clémence en faveur des d~tenus

condamnés ou des prévenus de certaines infractions;

Attendu quels montant total d~tourn§ a profité au-seul prévenu Y,

qu'il a d'ailleurs offert de los rembourser à l'Etat;

Attendu que l'amnistie dont se pr§vaut le prévenu Y peut lui être

appliqu~e puisqu'il n'est p3S récidiviste au sans de l'art. 23 du

C.P. mais qu'il doit rembourser l'argent dont il a tiré profit

indûment à l'Etat;

Attendu que le prévenu X a consomma l'infraction de détournement

des deniers' publics, que le pardon imploré à la cour lui a été

bénéficié déjà au premier degré puisque la peine lui infligée est

ielativement faible e~ égard à la commission de l'infraction de

détournement des deniers publics ;

Pf\R CE l'"iOn F5

La cour,

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 portant

organisation des pouvoirs législatifs et réglementaires tel que

modifié par le ddcret loi nO 1/32 du 16 octobre 1978 ;

Vu la loi du 29 juin 1962 maintenant en vigueur les actes

législatifs et réglementeires édictés au~nt l'indépendance nationale

Vu la loi nO 1/185 du 1er octobre 1976 portant code de

l'orgi~isatioe et de la compétence judiciaires e.tré en vigueur par

ordonnance nO 560/40 du 21 f3vricr 1977 ;
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'Vu le décret loi nO 1/24 du 28 aoOt 1979 portant code de

l'organisation èt de la comp~terice judiciaires;

Vu le code pén21

Vu le code de procédure p§n3le

Statuant contr~dictoiramBnt et après avoir délib§ré conformé­

ment à la loi ;

Reçoit l'appel du pr§venu Xrm~is le déclare non fondé;

Confirme en conséquence le jugement du premier degré en ce qui

concerne la reine principale de 3 ans de S.P.P.

Reçoit l'appel du pr§vsnu Y, le d§clare p~rtiellement fondé

Dit que lrinfr~cticn mise è S3 charge est couverte par

l'amnistie;

Le: cond arnn 8 né anmoin s "] u renib Durs8tr,c n t de .4 63.000 francs dan s

un délai de 6 mois DU purger 2 ~ns et 3 mois ~e contrainte par

corps;

Condamne chacun des pr~venus 2UX fr~is r~duits de deux

inst~nces fixé à •.• p2.yables dens un délôi de 8 jours ou subir

5 jours de contrainte par c$rps ;

Charge le minist~~E public de l'exécution du présent jugement

(inédit)
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